
Konkurse Faillites Fallimenti
No 241 Freitag, 10.12.2004 122. Jahrgang

1. Débitrice: Virgo Manufacturing SA, 
1696 Vuisternens-en-Ogoz

2. Remarques: étude, conception, fabrication, achat, promo-
tion, vente et exploitation de procédés, de machines d’at-
liers, d’usines destinées au traitement de l’air, de l’eau, du
sol, de déchets solides, liquides ou gazeux et de leur revalo-
risation; mise en oeuvre de solutions globales destinées à la
revalorisation des matières plastiques et des déchets to-
xiques; services de formation liés à la commercialisation et
l’exploitation de tels équipements; services administratifs,
gestion, finance, études pour le compte de sociétés tierces
touchant à cette activités et les activités liées aux problèmes
de l’environnement.
Délai pour intenter action en opposition devant le Président
du Tribunal de la Sarine, à Fribourg: vingt jours dès la pu-
blication, sinon l’état de collocation sera considéré comme
accepté.
L’inventaire est également déposé.
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